
FICHE AMENDEMENT

Proposition d’amendement à l’Article : I-54 (partie I)

Déposée par Mme Pervenche Berès, Olivier Duhamel

Qualité :  - Membre et Suppléante

Article I-54: Le cadre financier pluriannuel

1. Le cadre financier pluriannuel vise à assurer l'évolution ordonnée des dépenses de
l'Union dans la limite des ressources propres. Il fixe les montants des plafonds
annuels des crédits pour engagement par catégorie de dépense conformément aux
dispositions de l'article [III-304 (nouveau)] de la Constitution.

2. Le cadre financier pluriannuel est fixé par une loi européenne.

3. Le budget annuel de l'Union respecte le cadre financier pluriannuel.


